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LES TROUBLES MENTAUX AU QUÉBEC

• 6,8 million de canadiens vivent avec un problème de 
santé mentale répondant à un critère diagnostic 
(19,8%; Smetanin et al, 2011)

• 85% de la population carcérale aura déjà présenté 
un problème de santé mentale durant sa vie. Un 
taux comparable pour une population générale 
similaire serait de 50%. (Brink, 2001; Smetanin et al, 2011)
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INTERFACE SANTÉ MENTALE ET JUSTICE
ET SES INTERSTICES
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Munetz & Griffin (2006) 



LES INTERVENTIONS POLICIÈRES AUPRÈS DES
PERSONNES PRÉSENTANT UN PROBLÈME DE SANTÉ
MENTALE

• Disponibilité 24h/7jours
• Le travail des policiers :

1. Protéger la sécurité et le bien être du public 
2. Parens patrie : protéger les citoyens les plus vulnérables

• Font face à de multiples problématiques, dont des appels auprès de 
personnes présentant un problème de santé mentale (Street corner 
psychiatrist, Teplin 1984)

• Pas toujours accès aux ressources et connaissances pour marge 
discrétionnaire optimale



DISTRIBUTION DU
TEMPS PASSÉ SUR
LES APPELS DE
SERVICES

Source : Charette (2006)
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DISTRIBUTION DU
TEMPS PASSÉ SUR
LES APPELS DE
SERVICES

Source : Charette (2006)
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POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE DES POLICIERS

• Théorie de la criminalisation (Abramson, 1972; Teplin, 
1984; Teplin & Pruetz, 1992)

• Surreprésentation des PSM entrant dans le 
système de justice par arrestation pour des délits 
relativement mineurs.

• D’autres facteurs sont plus influents sur la 
décision d’arrestation que le trouble de santé 
mentale (Engel and Silver, 2001)

• Comportement agressif YX
ArrestationSanté mentale

Z
Agressivité

?



DISTRIBUTION DU TAUX D’ARRESTATION EN
FONCTION DE LA NATURE DU DÉLIT
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PERCEPTION DES POLICIERS
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ÉQUIPES SPÉCIALISÉES

• Équipes d’intervention mobiles spécialisées en santé mentale 
pour venir en aide aux policiers

• Au Québec : Modification de la loi P-38 :
• Besoin de quelqu’un 24h/24 pour évaluer la dangerosité



ÉQUIPES SPÉCIALISÉES

• Trois types :
1. Ressources policières avec intervention policière

1. Crisis Intervention Team (CIT) de Memphis
2. HELP à Chatham-Kent, Ontario
3. Montréal, Réponse en intervention de crise (RIC)

2. Ressources policières avec intervention santé
1. Vancouver, Car 87
2. Projet pilote, Montréal (L’équipe de soutien aux urgences psychosociales; 

ESUP)
3. Ressources santé mentale avec intervention santé mentale

1. Montréal, UPS-J (1996)
2. Québec, PECH (1996)



ÉQUIPES SPÉCIALISÉES

Efficacité
• Une diminution du nombre de détentions inappropriées auprès 

des personnes présentant un problème de santé mentale 
(Steadman et al 2000; Watson et al. 2010)

• Réduction des blessures auprès des policiers (Dupont & Cochran 
2000)
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TRIBUNAUX SANTÉ MENTALE

• Tribunaux de résolution de problème
• Principes de ces Tribunaux (Wolf, 2007)

• Meilleure information concernant le problème et les participants
• Implication de la communauté
• Collaboration entre la Justice et les organisations communautaires
• Justice individualisée
• Responsabilité



TRIBUNAUX SANTÉ MENTALE

• Buts de ces Tribunaux
• Améliorer la sécurité du public en diminuant le niveau de récidive
• Réduire les coûts des services correctionnels en fournissant une 

alternative à l’emprisonnement
• Améliorer la qualité de vie des PSM en les mettant en lien avec les 

ressources de traitement, en prévenant la criminalisation



TRIBUNAUX SANTÉ MENTALE

• Développés localement, modèles locaux
• Généralement (Almquist & Dodd, 2009):

• Délits mineurs
• Troubles mentaux graves (axe 1)
• Volontaire

• Montréal (Programme d’accompagnement Justice et Santé Mentale; PAJ-SM)

• Québec (Impac : Tribunal à trajectoire spécifique)
• 11 PAJ-SM au Québec



TRIBUNAUX SANTÉ MENTALE

Efficacité
• Diminution de la récidive

• Meta-analyse (N=16 129; Lowder et al. 2017)

• Grande variabilité entre les sites
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NON-RESPONSABILITÉ CRIMINELLE

Troubles mentaux
16 (1) La responsabilité criminelle d’une personne n’est pas 
engagée à l’égard d’un acte ou d’une omission de sa part 
survenu alors qu’elle était atteinte de troubles mentaux qui la 
rendaient incapable de juger de la nature et de la qualité de 
l’acte ou de l’omission, ou de savoir que l’acte ou l’omission 
était mauvais.



GRAVITÉ DU DÉLIT

Crocker et al. (2015)
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RISQUES
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PRÉVALENCE
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PROCÉDURE SIMPLIFIÉE
DE LA NON-RESPONSABILITÉ

CRIMINELLE

Délit NCRTM CETM Liberté



LA COMMISSION D’EXAMEN

• Constituée pour chaque province
• Audience informelle
• Décision 

• Détention
• Libération avec modalités
• Libération inconditionnelle

• En prenant en considération (R. v. 
Winko[1999]) :

• La sécurité du public (facteur 
prépondérant)

• L’état mental de l’accusé, sa réinsertion 
sociale et ses autres besoins

Président (juge)

Psychiatre
Médecin ou 
psychologue

Accusé

Avocat de l’accuséProcureur

Témoins



DURÉE DU MANDAT
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• Après 3 ans :
– QC (30%)
– BC (45%)
– ON (65%)



DURÉE DU MANDAT
NCRTM VS CR

Source : Martin (2019)

NCRTM vs CR : 
• 5x plus susceptibles d’être détenu
• 3x moins susceptibles d’être libéré inconditionnellement
• 5x moins susceptibles d’êtres libéré de détention

• Après 3 ans :
– NCRTM (35%)
– CR (5%)



RÉCIDIVE

• Après 3 ans :
– NCRTM (17%)
– Détenus (34%)
– Détenus traités pour TSM (70%)
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LOI PENROSE (1939)

(Hartvig, Kjelsberg, 2009)



PRÉVALENCE
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LA RÉALITÉ DE LA PRISON

• Problème d’adaptation / Population vulnérable
• Violence, exploitation
• Manque de vie privée
• Lien difficile avec le soutien social

• Comportements dérangeants

• Traitement vs Contrôle
• Sentences plus longues (Ditton, 1999)

• Évolution (Walker et al. 2014)
• Grande prison
• Surpopulation
• Isolement



LES PRISONS PROVINCIALES (MOINS DE 2ANS)

• Protecteur du citoyen (2011)
• Pas de dépistage systématique (excl. risque suicidaire)
• Pas toujours d’accès à du personnel soignant pour assistance

• Contention et l’isolement
• Accès à des soins médicaux et infirmier de base (pharmacothérapie)

• Accès difficile à des soins psychiatriques
• Peu de programmes de réadaptation et suivi psychosocial
• Préparation inadéquate au retour en société



DURÉE DES SENTENCES

Source : Thomas (2010)



LES PRISONS FÉDÉRALES (2ANS ET PLUS)

• Outil de dépistage
• Système informatisé de dépistage des 

troubles mentaux à l'évaluation initiale 
(SIDTMEI)

• Centre Régional de Santé Mentale 
(CRSM)

• Établissement Archambault (Québec)
• 119 détenus

• Recours collectif pour soins inadéquats



TAKE-HOME MESSAGE

• Les troubles mentaux ne sont pas une condition suffisante ou 
nécessaire pour expliquer la violence

• Les personnes qui présentent un trouble de santé mentale sont 
surreprésentées dans le système de justice

• Celui-ci, particulièrement les centres de détention, ne sont pas des 
milieux adaptés pour favoriser le rétablissement de ces personnes

• Différentes avenues de déjudiciarisation existent pour ces 
personnes, mettant de l’avant les soins plutôt que la punition

• Ces avenues ne doivent pas être vue comme un échec de la justice, 
mais un succès d’une justice sociale
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